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Note d’accompagnement

Objet : Note d’accompagnement du projet d’arrêté préfectoral fixant les périodes d'ouverture et de
fermeture de la chasse au tangue dans le département de La Réunion pour la saison cynégétique 2026

0. Contexte de la note     :       

Statut     du     demandeur   : Direction de l'environnement de l'aménagement et du logement (DEAL)  

Mesure : Arrêté préfectoral annuel

Impact sur l'environnement : Encadrement de l'exercice de la chasse au tangue en limitant cet exer-
cice à des périodes bien définies et restrictives en conformité avec les textes réglementaires natio-
naux qui fixent les périodes de chasse maximales qui peuvent être autorisées.

Localisation : Département de La Réunion ; la chasse au tangue peut seulement être autorisée sur des
lots mis à disposition par l’ONF

Enjeux     :      

Ainsi que le proclame la loi (art. L. 420-1 du Code de l’environnement) : « Le principe de prélèvement rai-
sonnable sur les ressources naturelles renouvelables s'impose aux activités d'usage et d'exploitation de ces
ressources. Par leurs actions de gestion et de régulation des espèces dont la chasse est autorisée ainsi que
par leurs réalisations en faveur des biotopes, les chasseurs contribuent au maintien, à la restauration et à
la gestion équilibrée des écosystèmes en vue de la préservation de la biodiversité. Ils participent de ce fait
au développement des activités économiques et écologiques dans les milieux naturels, notamment dans
les territoires à caractère rural. »

La réglementation cynégétique précise les règles s’appliquant à la protection et au repeuplement des
espèces chassables, aux modes et aux moyens de chasse des différentes espèces, aux périodes de
chasse ainsi qu’à la commercialisation des animaux vivants et morts.

Il sera rappelé que seules des espèces introduites par l’homme (exotiques) sont autorisées à la chasse
sur l’île de la Réunion.

Conformément aux dispositions du Code de l’environnement, les dates d’ouverture et de fermeture
de la chasse pour les différentes espèces chassables sont fixées chaque année par le préfet après avis
de la Fédération Départementale des Chasseurs et consultation de la commission départementale de
la chasse et de la faune sauvage (CDCFS).
                                
Le présent projet d’arrêté fixe et rappelle un certain nombre de modalités spécifiques que devront
respecter les chasseurs à La Réunion lors de la campagne cynégétique 2026.

L’espèce concernée est :

DEAL - 2 rue Juliette Dodu - CS 41009 - 97743 Saint-Denis cedex
Service Eau et biodiversité / Unité Biodiversité – courriel : ubio.seb.deal-reunion@developpement-durable.gouv.fr

Internet : www.reunion.developpement-durable.gouv.fr



LE TANGUE

1. L’espèce      

Le tangue est une espèce introduite sur le territoire de l’Ile de La Réunion, il s’agit donc par définition
d’une espèce exotique.

Le tangue et principalement sa chasse, font partie du patrimoine culturel réunionnais. Cela se vérifie
dans l’intention même de son introduction dans les différentes îles des Mascareignes, dont La Réunion
en 1801, qui avait pour but de nourrir les esclaves dans les plantations. 
                                                                                                         
Cette espèce ne peut toutefois être intégrée dans la biodiversité réunionnaise et ne doit pas être pro-
tégée.

À La Réunion, du fait de son statut d’espèce introduite dans la période récente (après 1500), le tangue
n’est pas soumis à l’évaluation de la Liste rouge des espèces menacées à La Réunion (UICN France et
al., 2013). Dans son aire de répartition d’origine à Madagascar, l’espèce n’est pas considérée comme
menacée par la Liste rouge de l’UICN (LC :  préoccupation mineure),  car la population est définie
comme stable (IUCN, 2024a). La Réunion n’a donc aucune responsabilité particulière de protection
envers cette espèce.

Malgré son attrait culturel, le tangue n’en reste pas moins une espèce exotique et le mammifère pré-
sentant les plus grandes portées au monde, jusqu’à 32 petits observés à Madagascar (Nicoll, 1982; Ni-
coll and Racey, 1985). 

L’espèce a fait son entrée dans le CABI (Center for Agricultural Bioscience International) sous le thème
« espèce envahissante » en 2024 (Goodman et al., 2024). 

Dans les zones où il a été introduit, du fait de son régime alimentaire omnivore et opportuniste, le
tangue a un impact sur certaines espèces indigènes et endémiques de petite taille (mollusques, rep-
tiles, amphibiens, etc) classées en danger ou vulnérable. Aux Seychelles et à Maurice, il est ainsi consi -
déré comme l’une des principales menaces sur certaines espèces de scinques fouisseurs et de mol-
lusques terrestres endémiques. Il est suspecté de se nourrir des œufs de la tortue noire de vase des
Seychelles et d’œufs d’oiseaux marins à Maurice (Gerlach, 2008; Gerlach et al., 2008; Global Invasive
Species Database, 2024; Goodman et al., 2024). 

Aux Seychelles, l’espèce est classée comme exotique envahissante et pourrait être classée comme
ayant un « impact majeur » (Global Invasive Species Database, 2024; Goodman et al., 2024). En 2017, la
Seychelles Island Fondation a lancé un projet de capture de tangues dans un but de gestion des es-
pèces exotiques envahissantes (Laurence, 2017). 

À Maurice, un programme a été mis en place pour éliminer l’espèce de l'île aux Aigrettes qui constitue
un important site de nidification pour des oiseaux rares (Goodman et al., 2024). 

À  La Réunion,  il  est  suspecté d’entrer  en compétition pour  l’habitat  avec les  oiseaux marins  qui
nichent dans des terriers et d’exercer de la prédation sur les œufs et les poussins du Puffin du paci-
fique, espèce indigène de La Réunion, et du Pétrel noir de Bourbon, espèce endémique de l’île et en
danger critique d’extinction (Faulquier et al., 2009; IUCN, 2024b; Virion et al., 2021).

Omnivore et notamment frugivore, le tangue est aussi suspecté de participer à la dispersion d’Ossaea
marginata, plante hautement invasive à Maurice (Cheke and Hume, 2008). À La Réunion, il consomme
des fruits provenant d’espèces exotiques envahissantes comme le Goyavier. Le tangue peut également
manger les fruits indigènes qui tombent sur le sol, réduisant ainsi le succès de la germination (Good-
man et al., 2024).

Cette espèce creuse le sol pour trouver de la nourriture. Cette action est considérée comme pertur-
batrice de l’écosystème supérieur du sol, que ce soit dans les zones forestières, anthropiques ou agri-
coles. Cette action de fouille perturbe également la banque de graines et la faune invertébrée du sol.
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Les mille-pattes géants (Sechelleptus seychellarum), qui sont endémiques à l'archipel des Seychelles et
qui jouent un rôle important dans la décomposition de la matière végétale, sont absents de toutes les
îles granitiques où le tangue a été introduit (Goodman et al., 2024).

Des études indiquent que les îles des Seychelles où le tangue a été introduit présentent une biodiver-
sité terrestre notablement réduite par rapport aux îles sans tangues (Goodman et al., 2024). Une plus
faible abondance de grands invertébrés et d'herpétofaune endémique et une plus grande abondance
d'espèces introduites ont été observées (Handler, 2018; Smart, 2018).

Le tangue est considéré comme un ravageur des zones agricoles et des zones maraîchères. De nom-
breux agriculteurs doivent ériger des clôtures pour limiter l’accès à cette espèce.

Le tangue est porteur et potentiellement vecteur de certains agents pathogènes tels que Yersinia pes-
tis (Migliani et al., 2001), Leptospira spp. (Sigaud et al., 2009; Desvars et al., 2013; Bourhy et al., 2014; La-
gadec et al., 2016) ou Salmonella Enteritidis (Caceres et al., 2020; Tessier et al., 2016). Le rôle du tangue
dans  la  transmission  de  la  bactérie  Leptospira  mayottensis,  responsable  de  la  leptospirose  chez
l'homme, a été établi (Gomard et al., 2022). Il existe quelques preuves de transmission de la rage par la
morsure de cette espèce (Andriamandimby et al., 2013).

Étant donné que le domaine vital du tangue est de 3ha en moyenne, valeur pouvant être multipliée
par 2 ou 3 en fonction de la période de l’année, qu’il est présent dans les forêts (tropicales et côtières),
sur les plateaux, dans les zones sèches, humides, dans les ravines, dans les zones dégradées, urbaines
ou cultivées et cela de 0 à plus de 2000 m d’altitude  (Eisenberg and Gould, 1970;  Garbutt,  1999;
Probst, 1999; Jenkins, 2018; Randriamahady, 2012; Goodman et al., 2024; Virion et al., 2021), il présente
une capacité de dispersion quasi illimitée.

Au vu des possibles effets néfastes que cette espèce peut avoir sur la flore et la faune réellement in -
cluse dans la biodiversité réunionnaise et sur la sécurité sanitaire et économique de notre territoire, il
n’est pas envisageable de ne pas maintenir sous contrôle les populations de tangues. 

Cette régulation s’effectue par une activité cynégétique, car il n’existe aucun prédateur carnivore indi-
gène suffisant sur les îles où il a été introduit (Goodman et al., 2024). L’espèce ne peut donc être régu-
lée naturellement.

Cette nécessité se traduit par l’arrêté ministériel de 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de
la propagation des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire réunionnais. En effet,
contrairement à la majorité des espèces chassables qui font partie des exceptions, l’introduction dans
le milieu naturel du tangue reste interdite.

La nécessité de régulation de cette espèce et de toute espèce exotique s’inscrit dans la Stratégie Na-
tionale pour la Biodiversité, suivant l’axe « Réduire les pressions qui s’exercent sur la biodiversité ». Elle
répond aux mesures : 

• 10 : Limiter l’introduction et lutter contre les EEE ; 
• 22 : Renforcer la résilience des écosystèmes forestiers, préserver la biodiversité et les services

rendus par la forêt ;
• 26 : Protéger et restaurer les sols ; 
• 27 : Renforcer la protection et inverser le déclin des espèces menacées, en particulier en Outre-

Mer ;
• 28 : Assurer l’exemplarité de l’Etat et des services publics dans la préservation et la restauration

de la biodiversité ;
• 29 : Intégrer l’approche ‘‘Une seule santé’’ dans les politiques publiques et dans leur territoire 
• 33 : Mobiliser tous les citoyens, sensibiliser, informer et encourager les expériences de nature

respectueuses de la biodiversité.
        
Le Parc national de La Réunion via sa charte, favorise la chasse en son cœur, au bénéfice du patri-
moine naturel indigène, afin de limiter et maitriser les espèces exotiques susceptibles d’occasionner
des dégâts aux milieux et aux espèces indigènes. L’entièreté des lots de chasse au tangue se situe en
cœur de Parc national. Ces lots de chasse sont cependant exclus des « espace à enjeu écologique spé-
cifique » et « espaces de naturalité préservée ». 
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S’agissant de la dynamique de population, le tangue est une espèce extrêmement prolifique, c’est le
mammifère présentant les plus grandes portées au monde. Par de brefs calculs de bon père de fa-
mille, l’absence totale de chasse durant une seule année entraînerait plus d’un million d’individus en
plus à N+3. 
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2. La chasse 

Si cette espèce doit être régulée, sa chasse fait partie intégrante du patrimoine culturel réunionnais et
de l’histoire de l’île. En ce sens, il est nécessaire de protéger cette pratique.

La chasse doit être effectuée dans un cadre légal protégeant les espèces, le milieu et la paix sociale sur
le territoire.  Cette chasse ancestrale est  encadrée nationalement depuis l’arrêté ministériel  du 25
juillet 1991. La Fédération Départementale des Chasseurs de La Réunion travaille depuis sa création à
sensibiliser la population réunionnaise à effectuer une chasse légale, raisonnée et durable. Le bracon-
nage est cependant encore présent et la réduction de la période de chasse en 2024 a engendré une ré-
augmentation des actions de braconnage. La campagne 2025 confirme une bonne appropriation du
carnet de prélèvement tangue, avec un taux de retour élevé, mais en légère baisse pour le papier, com-
pensée par une progression nette des déclarations dématérialisées via ChassAdapt, traduisant une
transition progressive des pratiques de déclaration.

La chasse est aujourd’hui régie par l’arrêté du 25 août 2008 fixant la liste des espèces de gibier dont
la chasse est autorisée sur le territoire du département de La Réunion, ainsi qu’à l’article R. 424 – 12
du code de l’environnement.

La chasse au tangue n’est pas considérée comme de la vénerie sous terre étant donné les conditions
dans lesquelles elle se pratique :
- L’animal ne creuse pas de galerie, il installe son terrier dans une excavation naturelle ;
- Les chiens ne s’introduisent pas dans le terrier, mais servent uniquement à repérer la présence de ce
dernier ;
- L’animal est extrait du terrier par la main du chasseur. Après sélection, ce dernier procède à la mise
à mort ;
- « L’utilisation » de chiens est la norme, mais il existe des chasseurs qui chassent seuls rendant facul-
tative la présence de l’auxiliaire canin ;
- La présence d’une meute d’au moins 3 chiens n’est pas la norme ;
- La période de chasse fixée pour la vénerie sous terre ne convient pas aux rythmes d’activité an-
nuelle de l’espèce.

Le Préfet se trouve donc en situation de compétence liée sur sa période de chasse telle qu’elle est au-
jourd’hui définie par lesdits textes.

Le tangue présente une activité nocturne à plus de 80%. La période de chasse (en journée) apparaît
donc lorsqu’il est dans son terrier, en dehors de sa période d’activité. 

Étant donné que les chiens ne sont pas introduits dans le terrier et que l’animal est prélevé manuelle-
ment par les chasseurs, la chasse au tangue est sélective. Si, lors de l’action de chasse, il y a présence
de femelles gestantes/allaitantes (présence de tétines) et/ou de juvéniles, les chasseurs ne les pré-
lèvent pas. Tout d’abord d’un point de vue éthique, mais également parce que les juvéniles n’ont au-
cun intérêt pour la consommation ni pour la vente. 

La destruction des tangues par les chiens lors des actions de chasse est anecdotique étant donné qu’ils
ne sont pas introduits dans le terrier. S’agissant d’un gibier alimentaire, les chasseurs n’ont en effet au-
cun intérêt à ce que les individus soient « abimés » par leurs chiens et donc impropres à la consomma-
tion et/ou la vente. 

Par précaution plus large et dans le respect des dernières décisions du tribunal administratif, l’arrêté
préfectoral interdit malgré tout le prélèvement des femelles et des jeunes non sevrés du 15 février au
11 mars inclus. Les femelles sont sexables par simple pression sur le cloaque. Les jeunes non sevrés
sont reconnaissables par leur petite taille (85-160mm) et leur pelage brun très foncé traversé par cinq
bandes blanches longitudinales (pelage dit « marcassin »). En effet, à partir de 35 jours de vie, les ju-
véniles muent vers un pelage sub-adulte uniforme et cherchent leur nourriture de manière indépen-
dante. Les adultes, plus grands (265-390mm), présentent un pelage uni beige à roux (Eisenberg and
Gould, 1970; Nicoll, 1985, 2003; Goodman et al., 2024).  

L’ONF met à disposition en 2026, 25 367 ha chassables, cela représente environ 10% du territoire
réunionnais. L’essentiel de la chasse est effectué dans ces lots (environ 800 licences vendues par an
pour environ 900 chasseurs validés). Sur les 9 dernières années, parmi les prélèvements géoréféren-
cés, 86% (±2%) ont eu lieu au sein des lots ONF. Les prélèvements dans les terrains privés restent mar-
ginaux. 



Le tangue vivant de 0 à plus de 2000m d’altitude et étant présent dans tous les milieux (forêts tropi-
cales et côtières, zones sèches et humides, les ravines, les zones dégradées, urbaines ou cultivées) son
aire de répartition est le département entier. Toutes les zones non chassées sont donc des zones ré-
serves, soit près de 90% du territoire. Près de 70% du Parc national représente des zones réserves
pour l’espèce.

La chasse étant effectuée essentiellement dans les lots de chasse de l’ONF, situés dans les hauteurs
de l’île, le rythme d’activité de l’espèce dans ces zones est pris en compte.
La période de chasse (15 février / 15 avril)  apparaît après le pic de reproduction et de mise à bas
(~août à décembre) et avant l’entrée en torpeur (mois de mai).
La Réunion étant une île tropicale, la présence de juvénile est étalée sur une plus large période qu’en
zone tempérée. La présence de juvénile n’est cependant pas problématique pour les raisons évo-
quées précédemment. Le pic d’interaction entre les juvéniles et la mère apparaît au mois de janvier,
en dehors de la période de chasse. 

3 . La gestion cynégétique 

L’espèce tangue n’est pas inscrite dans la liste des espèces dites ESOD (espèces susceptibles d’occa-
sionner des dégâts). Il n’est donc pas question, le concernant, de destruction, mais bien de chasse.

Elle est gibier exclusivement.

En collaboration avec l’administration, la Fédération Départementale des Chasseurs met en œuvre
des mesures de gestion :

• L’obligation du permis de chasser est désormais rentrée dans les mœurs,
• Les prélèvements sont suivis grâce au carnet de prélèvement obligatoire depuis 2018 ;
• La lutte contre le braconnage est intensifiée.

L’importance des populations de tangue sur l’île et la très forte capacité de reproduction de l’espèce
constituent un réel avantage pour l’exercice de la chasse.

La période de chasse présente un caractère de brièveté réelle (15 février / 15 avril). Sur cette période,
la chasse est ouverte les mercredis, samedis, dimanches et jours fériés. Ce qui représente 27 jours de
chasse sur toute l’année 2026. 

Le nombre d’individus déclarés chassés était de respectivement 48 695 et 48 900 en 2023 et 2022.
Aux Seychelles, il  a été estimé en 2003 que la population atteignait 15 adultes/ha, sans pression de
chasse (Nicoll, 2003). 
Sur base de ces chiffres, en retirant les zones urbanisées des calculs malgré la présence avérée de l’es-
pèce dans ce milieu et en estimant de manière sévère que la densité de population est divisée par 2 à
cause de l’activité cynégétique, on pourrait estimer la population réunionnaise à environ 1 600 000 indi-
vidus. Le prélèvement légal représenterait donc environ 3% de la population réunionnaise et, au maxi-
mum, 6% si le prélèvement illégal estimé (~100 000) était pris en compte. 

L’efficacité de la chasse au tangue est restée globalement stable entre 2020 et 2023, autour de 9 indivi-
dus prélevés en moyenne par sortie. Après une hausse observée en 2024, l’efficacité revient en 2025 à
un niveau de 9 individus prélevés en moyenne par sortie. 

4. Avis rendus par la CDCFS 
La CDCFS émet un avis favorable en séance du 16/12/2025 sur la proposition d’arrêté.
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